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Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Rédiger ainsi le titre :

« modifiant le corps électoral municipal ».

EXPOSE SOMMAIRE
La proposition de loi entraine une modification substantielle du corps électoral aux élections

municipales en y intégrant des étrangers non ressortissants de 1’Union européenne. L’intitulé
proposé permet de rendre explicite cette évolution institutionnelle majeure.
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